








OBJET : Adhésion au groupement de commandes du SIE-ELY pour l’achat et l’acheminement de l’électricité. Groupement ouvert à toutes les personnes morales publiques dont les sites concernés sont situés sur le territoire de la concession du SIE-ELY.
[bookmark: _GoBack]

Monsieur le Maire/Président informe l’assemblée que le Syndicat Intercommunal d’Energies d’Eure-et-Loir et des Yvelines (SIE-ELY) a décidé de créer un groupement de commandes pour la fourniture et l’acheminement de l’électricité. Ce groupement est ouvert à toutes les personnes morales publiques dont les sites concernés sont situés sur le territoire de la concession du SIE-ELY.

Monsieur le Maire/Président ajoute que ce groupement de commandes vise à tirer parti de la mutualisation des besoins sur le territoire du Syndicat pour pouvoir bénéficier des meilleures opportunités de prix tout en assurant une qualité optimale des services associés. Il indique que chaque collectivité contractera directement avec le fournisseur retenu.

Monsieur le Maire/Président précise que la Commission d’Appel d’Offres sera celle du coordonnateur (SIE-ELY) et que le début de fourniture est fixé au 1er janvier 2025.

Monsieur le Maire/Président indique que, une fois inclus au marché dans le cadre du groupement et pendant toute la durée de validité de celui-ci, les sites de livraison d’électricité ne pourront plus donner lieu à la conclusion de nouveaux marchés ou accords-cadres qui seraient directement passés par des membres en dehors du présent groupement et ayant ainsi pour objet, même non exclusif, la fourniture d’électricité.
Il précise que les lieux de fourniture en électricité sont les points de livraison dont la liste est définie par les collectivités en annexe de la présente délibération, sous format excel et mise à jour avec les données de consommation 2023.
Aucun nouveau point de livraison ne pourra être intégré au marché de fourniture en cours. 


Monsieur le Maire/Président, à la fin de son exposé, sollicite les conseillers municipaux/communautaires / les membres du conseil d’administration sur ce dossier.

--------------------------------------------------------------------

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L.2113-1 et suivants,
Vu les statuts du SIE-ELY,
Vu la convention constitutive du groupement de commandes ci-jointe en annexe ;
Considérant la délibération n° DEL/2024/013 du 25/06/2024, du comité syndical du SIE ELY, approuvant la constitution d’un groupement de commande pour l’achat d’électricité pour les collectivités situées sur son territoire,

Considérant l’intérêt économique de la commune d’adhérer au groupement de commande proposé par le SIE ELY, 

Entendu l’exposé de Madame/Monsieur le Maire, Président...,

Après en avoir délibéré, à (résultat du vote à compléter),
le Conseil Municipal, Conseil communautaire ou Conseil d’Administration … : 


· Autorise l’adhésion de la commune de ……../de l’établissement public de ……..au groupement de commandes coordonné par le SIE-ELY, pour l’achat et l’acheminement de l’électricité pour les collectivités situées sur son territoire ;

· Accepte les termes de la convention constitutive du groupement de commandes annexée à la présente délibération ;

· Autorise Monsieur le Maire/Président ou son représentant à signer la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat et l’acheminement de l’électricité et à transmettre au SIE ELY la liste des sites communaux concernés ;

· Autorise le représentant du coordonnateur à signer les accords-cadres et marchés subséquents issus du groupement de commandes pour l’achat et l’acheminement de l’électricité pour les collectivités situées sur le territoire du SIE ELY pour le compte de la commune de ….…/de l’établissement public de …….. ; et ce, sans distinction de procédures ou de montants. 

· Stipule que la Commission d’Appel d’Offres (CAO) sera celle du coordonnateur : le SIE-ELY ;

· Précise que chaque collectivité contractualisera directement avec le fournisseur retenu.


	
	Pour extrait conforme,
Le Maire,
Le Président









Ce modèle est proposé à titre indicatif et n’est nullement imposé, il ne saurait être repris en l’état sans être adapté à votre collectivité. 



